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 Il nous faut davantage 
d’épargne pour financer 
notre tissu productif 
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ÉDITORIAL

Une fiscalité compétitive de l’épargne 
est une priorité pour la France

En 2016, la fiscalité marginale sur l’épargne en France pouvait excéder 100%. Depuis 2018, 
avec la mise en place du prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 30% (auquel s’ajoute la 
contribution exceptionnelle de 3 % ou de 4 % sur les hauts revenus), la fiscalité de l’épargne 
s’est rapprochée de celle de nos trois grands voisins européens  : Allemagne (taux 
forfaitaire de 26,4%), Espagne (taux progressif entre 19 et 26%), Italie (taux forfaitaire entre 
12 et 26%).

Néanmoins, malgré cette réforme, la France conserve la tête du podium européen des 
prélèvements fiscaux sur l’épargne des ménages : ils représentent 11% du PIB en France, 
contre 9,5% en Italie, 8% en Espagne et 7% en Allemagne. 

Or, l’épargne financière est nécessaire au financement de l’économie française.  Elle sert 
à financer la dette de l’Etat via l’assurance-vie, au deux-tiers investie sur le marché 
obligataire, en dette souveraine et en obligations d’entreprises. Elle intervient également 
dans le financement du logement social au travers de l’épargne réglementée. Elle 
finance enfin l’économie productive, via le marché actions. 

L’équation macro-économique voudrait que les besoins de financement des uns et les 
capacités de financement des autres s’équilibrent, autrement dit que l’épargne soit 
égale à l’investissement. Encore faut-il que cette épargne soit suffisante ! Or, si l’épargne 
des ménages français parait importante (15% du revenu disponible), elle est en réalité 
consacrée pour les 2/3 à l’immobilier, remboursement des crédits inclus. Il ne reste donc 
que 5% des revenus disponibles pour permettre aux Français d’améliorer leur retraite et 
de financer la dépendance.  

Il nous faut donc disposer de davantage d’épargne longue pour financer l’investissement 
productif, long. Ce besoin d’épargne longue est d’autant plus important aujourd’hui que 
nous sommes à l’aube de changements majeurs, nécessitant des investissements 
colossaux, avec le vieillissement des populations et la transition vers une économie 
décarbonée. 

Pour équilibrer l’équation, nous devons donc réfuter une idée fausse : l’alignement de la 
fiscalité des revenus du capital sur ceux du travail, qui est un non-sens économique. Car 
en effet, le capital est du travail accumulé, il a donc déjà été soumis à l’impôt.

Pour éviter des mesures fiscales démagogiques et le relèvement du PFU, l’AFG se 
mobilise auprès des pouvoirs publics pour faire entendre la voix de la raison. Elle porte 
aussi des propositions comme celle de l’extension des outils d’épargne existants pour en 
faire bénéficier le plus grand nombre (PER dans toutes les entreprises de plus de 50 
personnes, PEA jeunes). Elle se mobilise également auprès du grand public pour 
sensibiliser les épargnants aux bénéfices de l’épargne en actions. 

Guillaume Dard,  
Vice-président de l’AFG
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TRIBUNE

Initiation d’un dialogue serein et constructif sur le sujet de la transition 
énergétique et sur le rôle des gérants d’actifs dans son financement.

Publiée le 22 décembre dans les Echos sous le titre  
«Les gestionnaires d’actifs peuvent accélérer la transition»

Le changement climatique fait courir 
d e s  r i s q u e s  m a j e u r s  à  n o t re  
planète et systémiques à nos écono-
mies. L’ensemble des acteurs – pou-
voirs publics, industriels, investisseurs 
et gestionnaires d’actifs sont engagés 
dans une course contre la montre. La 
finance durable qui vise à injecter des 
moyens financiers dans l’économie de 
la transition a connu une maturation à 
très grande vitesse. Et elle continue de 
se structurer dans un contexte encore 
mouvant : un socle règlementaire en 
construction, une matière brute encore 
parcellaire ou insuffisante pour évaluer 
la stratégie des entreprises en matière 
de durabilité et flécher les flux finan-
ciers vers les projets les plus porteurs. 
Aussi, analyser les engagements et les 
actions des différents acteurs sur la 
base de photographies sans appré-
hender les trajectoires dans leur 
ensemble constituerait assurément 
une erreur méthodologique.

Rappelons que notre métier, la gestion 
d’actifs pour compte de tiers, consiste 
à gérer des portefeuilles dans l’intérêt 
de nos clients. Cette responsabilité est 
d’ailleurs soumise à un cadre légal et 
réglementaire et y contrevenir entraîne 
de lourdes sanctions. En matière de 
finance verte, comme en toute autre 
matière, nous agissons dans le strict 
respect de nos investisseurs. 

Depuis plus de 20 ans, la gestion 
d’actifs a fait spontanément évoluer 
ses modèles d’investissement pour y 
intégrer la durabilité. Hier, la finance 
durable était une niche ; aujourd’hui, 
elle se généralise. Après des décennies 
d’orientation des flux financiers vers 
une économie dont le moteur était en 
grande partie alimenté par les éner-
gies fossiles, nous apportons aux 
entreprises les ressources nécessaires 
pour financer leur transition vers un 
nouveau modèle économique décar-
boné. Notre conviction est qu’il faut 
accompagner l’économie dans son 
ensemble, dans toutes ses compo-
santes pour qu’elle réussisse cette 

transition. Comment ? En orientant 
l’épargne des ménages vers les colos-
saux besoins de f inancement des 
entreprises qui se transforment.

Rappelons également que nos inves-
tissements sont à l’image de l’écono-
mie, avec des actifs déjà « verts » et 
aussi beaucoup d’actifs «  gris  », 
encore carbonés, mais engagés dans 
un processus de décarbonation. Il ne 
peut être question de détruire l’écono-
mie carbonée du jour au lendemain en 
tarissant les f inancements pour 
reconstruire ex nihilo une autre écono-
mie verte, mais de remplacer progres-
sivement l’économie du fossile par 
l’économie du vert. Nous n’avons d’ail-
leurs pas la légitimité de nous substi-
tuer aux pouvoirs publics en interdisant 
le f inancement de secteurs écono-
miques entiers. Ce serait aussi un non-
sens économique aux conséquences 
dévastatrices sur le plan social. Un 
retour en arrière serait alors à craindre ; 
les enjeux politiques de court terme 
pouvant peser plus lourd que ceux de 
long terme de la durabilité.

La f inance durable touche par 
essence des sujets qui s’inscrivent 
dans un horizon de long terme : le cli-
mat, la biodiversité, le capital 
humain. Mécaniquement, les déci-
sions d’investissement sont donc 
repensées dans un temps long. Par 
conséquent, l’évaluation de ces déci-
sions porte nécessairement sur des 
trajectoires et non sur des photos ins-
tantanées n’illustrant que l’activité et 
les pratiques d’une entreprise à l’ins-
tant T. La transition que nous contri-
buons à financer est équilibrée : elle 
met l’accent sur la préservation de 
l’environnement, mais veille aussi à ce 
que la transition énergétique soit 
inclusive en tenant compte des enjeux 
sociaux et de gouvernance. Cet équi-
libre essentiel est gage de pérennité.

La finance ne peut pas tout, mais la 
finance peut effectivement accélérer 
la transition. Comment ? D’abord en 

orientant l’épargne des ménages vers 
les besoins de financement des entre-
prises qui se transforment, mais aussi 
en incitant ces mêmes entreprises à 
améliorer sensiblement leurs pra-
tiques. Concrètement, les gérants dia-
loguent avec les acteurs du tissu éco-
nomique via leur politique de vote et 
d’engagement. Lors des assemblées 
générales, ils veillent par exemple à ce 
que les critères environnementaux 
soient pris en compte dans les rému-
nérations des dirigeants. Ils utilisent 
aussi le puissant levier de la dette pour 
dialoguer et peser dans les orienta-
tions des entreprises refinancées.

Rappelons enfin que nous opérons 
dans un cadre fixé par les pouvoirs 
publics au travers de la réglementa-
tion qui donne à la fois un cadre et 
une direction pour qualif ier ce qui 
est durable ou ne l’est pas. La régle-
mentation européenne nous pousse 
a i n s i  à  a m é l i o re r  e n c o re  l e s 
informations que nous devons à nos 
clients et va donc dans le bon sens. 
Mais elle comporte encore de nom-
breuses zones de flou et des incohé-
rences, ce qui rend sa mise en œuvre 
complexe. Nous exprimons le besoin 
urgent que ces réglementations 
soient clarifiées et harmonisées afin 
de donner plus de lisibilité et de crédi-
bilité à l'investissement durable. 

Des efforts restent à faire collective-
ment, notamment en termes de 
pédagogie en direction des épar-
gnants. Des efforts d’autant plus 
nécessaires que le cadre réglemen-
taire est en construction. Nous, profes-
sionnels de la gestion d’actifs, sommes 
engagés de manière déterminée et 
proactive pour réussir le verdisse-
ment de notre tissu industriel. Nous 
continuerons à œuvrer pour mériter la 
conf iance de nos cl ients,  dont 
l’épargne transformée en investisse-
ments est la clé de voute du succès de 
cette transition, vers une économie 
plus durable, sous toutes ses formes.

Les gérants d’actifs, 
indispensables alliés  

de la transition

Par Philippe Setbon

https://www.lerevenu.com/placements/association-de-gestion-des-actifs-francais-marie-pierre-peillon-les-gerants-peuvent-faire
https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/fichecybersecurite-afg22.pdf
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 VIE DES COMMISSIONS

Déontologie et conformité
Parution du guide Cybersécurité : 7 questions pour les dirigeants de SGP

 Le GT cybersécurité a souhaité 
offrir aux SGP lors d’un nouveau 

« Point sur » cybersécurité le 17 novembre 22  
(réservé membres) la possibilité de : 

 � se situer par rapport aux autres SGP au tra-
vers de l’enquête AFG 2022 sur la cybersécurité 
réalisée en partenariat avec le Département 
économique de l’AFG, 

 � d é c o u v r i r  l e s 
«  7  questions clés 
pour les dirigeants 
de SGP » proposée 
par le Groupe de 
travail Cybersécuri-
té  de l ’AFG.  Un  
c o n d e n s é  d e s 
q u e s t i o n s 
concrètes de cy-
bersécurité que 
c e s  d i r i g ea n t s 
doivent se poser 
pour augmenter 
leur niveau de 
maturité face aux 
cyberattaques,

 � apprécier l’état de menace vu par l’ANSSI,
 � mieux appréhender gestion de crise cyber et 

demande de rançon. 

Les « 7 questions clés pour les dirigeants de 
SGP » mises en relief sont les suivantes : 

1. L’organisation répond-elle au mieux aux 
enjeux de cybersécurité ?

2. Quelle cartographie des principaux risques 
de cybersécurité pour la SGP ?

3. Comment l’information sensible est-elle 
protégée ?

4. Quelle est votre stratégie de gestion de 
crise cyber ?

5. A quelle fréquence ont lieu les sensibilisa-
tions internes ?

6. Par quels canaux reste-t-elle à l’écoute des 
menaces (CERT, AFG…) ?

7. La balance avantages/inconvénients d’une 
assurance cybersécurité a-t-elle été étudiée ?
Dans un contexte de menace croissante où les 
cyber-attaques n’épargnent aucune entité, il 
est essentiel de continuer à partager et pro-
mouvoir les bonnes pratiques. 

Comptabilité et reporting 
Exigences de reporting financier à venir pour les SGP

En octobre dernier, l’AFG a publié 
avec France Invest et France Post-Mar-

ché (ex-AFTI), un guide pratique pour aider les 
sociétés de gestion à mettre en œuvre la 
réforme. Elles ont un an pour se préparer à 
l’entrée en vigueur en octobre 2023 du nou-
veau plan comptable pour les organismes de 
placement collectifs (OPC) de droit français. 
10 000 fonds sont concernés. 

La révision des pratiques comptables va en 
profondeur. Principale évolution : « Actuelle-
ment, en droit français, le compte de résultat 
n’intègre pas les plus- et moins-values latentes 
ou réalisées de l’OPC, rappelle Philippe 
Legrand, président de la commission compta-
bilité et reporting de l’AFG. Un fonds peut 
donc avoir un résultat net négatif en dépit 

d’une valeur liquidative 
en progression sur 
l’année : le compte de 
résultat n’est donc 
pas représentatif des 
performances de 
l’OPC ». Le nouveau 
p lan  comptable 
devrait  corr iger 
cette anomalie qui 
rendait impossible 
la comparaison 
entre fonds de 
droit français et 
étrangers. Cette 
ré f o r m e  te n d r a i t 
donc à renforcer l’attractivité des 
véhicules de droit français. 

OCTOBRE 2022

Novembre 2022

CYBERSÉCURITÉ : 7 QUESTIONS 

POUR LES DIRIGEANTS DE SGP
FICHE THÉMATIQUE

   1.  L’organisation répond-elle 

au mieux aux enjeux  

de cybersécurité ?

La cybersécurité doit être incarnée au sein

de la société de gestion (SGP) et pouvoir  

être comprise par tous, de la direction  

aux collaborateurs. Il s’agit de : 

■  Désigner un responsable de la sécurité  

des systèmes d’information (RSSI)  

en interne (dédié à 100 % ou mutualisé  

avec d’autres activités), ou si la taille  

de la SGP ne le permet pas, choisir  

un prestataire qui va assurer cette fonction.

■  Dédier un budget pour la cybersécurité

▶  Il est important de ne pas s’auto-censurer 

et de s’assurer de la validation des budgets 

sécurité en propre. Ils doivent être mis en 

évidence du management.

▶  La part de ce budget doit se situer  

a minima à 5-7 % du budget IT.  

Plus une SGP est de petite taille,  

plus ce pourcentage est important. 

 2.  Quelle cartographie  

des principaux risques de  

cybersécurité de la SGP ?

�Il�convient�de�d
éfinir�la�stratég

ie�de�cyber- 

sécurité de la SGP :

■  Sécuriser la SGP en se référant  

à des guides d’hygiène informa- 

tique tels que ceux de l’AFG  

La cybersécurité en 4 étapes  

ou ceux de l’ANSSI. 

■  Identifier les risques propres à votre SGP,  

qui dépendront de son activité et de ses 

choix technologiques. Ainsi, il sera possible 

d’optimiser les efforts et les investissements 

en cybersécurité pour réduire les risques  

à un niveau acceptable. L’analyse des risques 

doit identifier :

▶  les “biens” que la SGP veut protéger, 

▶  les menaces qui pèsent sur ces biens, 

▶  la probabilité qu’une menace se matérialise 

et l’impact que cela peut avoir, 

▶   les mesures de sécurité déjà mises en place 

par la SGP. 

La combinaison de ces éléments  

permet�de�défi
nir�un�appétit�a

u�risque 

et de décliner un plan d’action approprié 

pour�le�traitem
ent�de�ces�risqu

es.

■  Faire valider cette cartographie  

aux dirigeants et au conseil d’administra-

tion, elle permettra d’évaluer les efforts  

nécessaires pour atteindre votre objectif  

de gestion du risque.

■  La cartographie des risques est un travail  

collaboratif entre les experts cybersécurité  

et les sachants métier de la SGP. 

Garder la tête froide

Contacter un “pompier cyber” 
et activer la cellule de cris

e.

Analyser l’attaque et  
sa propagation avec l’aide

 
d’un expert. 

N’hésitez pas à 
solliciter de l’aide.

1

Retour 
au 

sommaire
≤
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Recommandations Conventions de distribution avec un PSI et marquage des ordres 

Mai 2015
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La cybersécurité 

en 4 étapes 

Guide pratique pour les sociétés de gestion

Octobre 2019

I

Guide professionnel AFG / France Post-Marché / France Invest – Implémentation du Règlement ANC n° 2020-07 – Septembre 2022 
SEPTEMBRE 2022

GUIDE  PROFESSIONNELGuide d’implémentation  
du Règlement ANC n° 2020-07  

relatif aux comptes annuels des OPC  

à capital variable 

https://www.afg.asso.fr/afg-news/retour-sur-evenement-point-sur-cybersecurite-17-novembre-2022/
https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/fichecybersecurite-afg22.pdf
https://www.afg.asso.fr/afg-document/guide-dimplementation-du-reglement-anc-n-2020-07-relatif-aux-comptes-annuels-des-opc-a-capital-variable/
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 VIE DES COMMISSIONS

VU DE BRUXELLES

Europe et International 
Développements règlementaires européens à prévoir  
au premier trimestre 2023

 X Alternative Investment 
Funds Directive (AIFMD)

Alors que le Conseil de l’UE a 
adopté en juin dernier son 
mandat de négociation, les 
débats ont pris du retard au 
Parlement européen. Un vote 
sur le projet de rapport de la 
commission des affaires éco-
nomiques et  monétaire 
(ECON) est désormais attendu 
pour la fin du mois de janvier 
2023, avant un vote en plé-
nière en février. Les négocia-
tions entre co-législateurs 
pourront alors commencer et 
devraient aboutir dans le cou-
rant de l’année prochaine. La 
transposition du texte par les 
Etats-membres doit avoir lieu 
2 ans après adoption du texte 
final.

 X European Long-Term 
Investment Funds (ELTIF)

Les négociations entre les ins-
titutions européennes (Parle-
ment, Conseil, Commission 
européenne) ont f inalement 
abouti en novembre. Un vote 

sur le compromis final devrait 
se tenir au Parlement euro-
péen à la fin du mois de jan-
vier  en commission des 
affaires économiques et 
monétaire (ECON) puis mi-fé-
vrier en plénière. Une fois 
adopté, le texte f inal d’ELTIF 
devra entrer en vigueur 9 mois 
après. 

 X Corporate due diligence 
directive (CSDDD)

Le projet de directive de la 
Commission européenne pré-
senté en février dernier est 
l’objet de nombreux débats au 
sein des institutions euro-
péennes. L’un des enjeux 
concerne l’inclusion dans le 
champ du texte des services 
financiers et en particulier de 
l a  g e s t i o n  d ’ a c t i f .  U n e 
approche générale du Conseil 
est attendue pour le 1er 
décembre. Au Parlement 
européen, les députés de la 
commission des affaires juri-
diques (JURI) avaient jusqu’au 
30 novembre pour déposer 

leurs amendements. Le vote 
en JURI est prévu le 13 mars 
prochain. Si le calendrier n’est 
pas décalé, les trilogues pour-
raient débuter au printemps 
2023.

 X Les initiatives 
européennes à suivre 

Le 7 décembre 2022, la Com-
mission européenne doit 
publier trois nouvelles initia-
tives visant à renforcer l’Union 
des marchés des capitaux :

1. La révision d’EMIR (Euro-
pean Market Infrastructures 
Regulation), qui abordera l’en-
j e u  r e l o c a l i s a t i o n  d e s 
chambres de compensation 
dans l’UE

2. Le listing act, qui vise à ren-
forcer l’accès aux marchés 
financiers pour les entreprises 
européennes, en particulier 
les PME

3. Une proposition d’harmo-
nisation de certains aspects 
du droit matériel relatif aux 
procédures d’insolvabilité.
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DOSSIER

L’épargne salariale et 
retraite d’entreprise 

Résultats de l’enquête semestrielle

L’épargne salariale poursuit sa dynamique grâce à une collecte 
record, et malgré un contexte de marché défavorable

Les résultats de l’enquête menée par l’AFG 
au premier semestre 2022 sur l’épargne 
salariale et retraite collective d’entreprise 

montrent une forte progression de la collecte 
ainsi qu’une accélération de l’équipement des 
petites entreprises. Dans un contexte de marché 
de l’emploi tendu, l’épargne salariale renforce 
l’attractivité des entreprises pour recruter de 
nouveaux talents et fidéliser leurs salariés. Les 
plans d’épargne retraite, notamment les PER 
collectifs, jouent un rôle moteur dans ce mouve-
ment. L’investissement socialement responsable 
s’apprécie fortement avec 2,4 milliards de verse-
ments.

L’épargne salariale en fort développement 
dans les PME 
Au total, les salariés ont versé 13,2 Mds euros sur 
leurs plans d’épargne salariale au 1er semestre 
2022, un montant en progression de 19% par 
rapport au premier semestre 2021, tiré par une 
forte hausse de l’intéressement (+23,6%) et de la 
participation (+34,7%), malgré une légère baisse 
des versements volontaires (-4,9%). Dans un 
contexte de bénéfices records des entreprises en 
2021, les entreprises ont redistribué plus de 
valeur à leurs salariés. 

Les deux tiers des flux placés en fonds actions, 
témoignent de l’appropriation de ces dispositifs 
par les épargnants dans un objectif de moyen-
long terme. Cette attitude se confirme égale-
ment avec le développement de la gestion 
pilotée qui représente au global 36% des encours 
de l’épargne retraite.

Le nombre d’entreprises proposant un dispositif 
d’épargne salariale à leurs salariés est en aug-
mentation globale (+5,6%), passant de 348 000 à 
367 000 entreprises entre juin 2021 et juin 2022. Il 
progresse plus particulièrement chez les petites 
entreprises (+ 6,1% pour les entreprises de moins 
de 50 salariés). Le volume des encours est, quant 
à lui, de 158,6 milliards d’euros (contre 
162,4 Mds€ à fin juin 2021), du fait d’un effet de 
marché défavorable et malgré la forte collecte. 

Accélération de l’équipement des entreprises 
en PER
Créés en 2019, les plans d’épargne retraite collec-
tifs continuent de se développer dans les entre-
prises et chez les salariés, contribuant à ce 
mouvement d’accélération de l’épargne salariale. 
En effet, on comptabilise aujourd’hui 129 200 
entreprises équipées des nouveaux PER collec-
tifs (+20%) et 2,2 millions d’épargnants salariés 
(+53%).

Depuis le début de l’année, les salariés ont 
épargné sur leurs nouveaux PER 1,5 milliard 
d’euros pour préparer leur retraite (versements 
uniquement, hors transferts), soit un flux en 
progression de 54% sur un an pour un encours 
de 15,2 milliards d’euros (+21%). 

Désormais, plus de 60% de l’épargne retraite 
d’entreprise en comptes-titres est constituée de 
PER collectifs (les encours globaux d’épargne 
retraite collective d’entreprise s’élève à 24,7 Mds 
d’euros en juin 2022).

 X Consultez les statistiques sur la tenue de compte en 
épargne salariale.

 X Consultez les statistiques sur les actifs d’épargne 
salariale et d’épargne retraite. 

https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/stats-es-juin-2022.pdf
https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/stats-es-juin-2022.pdf
https://www.afg.asso.fr/expertise/epargne-retraite-et-salariale/
https://www.afg.asso.fr/expertise/epargne-retraite-et-salariale/
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 X Consultez les résultats complets de l’enquête AFG « Mixité 
au sein des sociétés de gestion »

 X Consultez la synthèse des résultats de l’enquête AFG 
« Mixité au sein des sociétés de gestion »

 X Consultez les résultats de l’enquête AFG « Egalité des 
chances au sein des sociétés de gestion »

ACTUALITÉS
L’inclusion des diversités progresse dans la gestion d’actifs
Une dynamique positive de la 
mixité dans les promotions et 
les recrutements

Les résultats de l’enquête 2022 
soulignent des évolutions posi-
tives et encourageantes en 
matière d’égalité salariale, de 
recrutements et de promo-
tions des femmes : 

 X 83,4 sur 100 : la note moyenne 
de l’index d’égalité profession-
nelle dans l’industrie de la ges-
tion d’actifs progresse de +2,7 
points passant de 80,7 en 2019 

à 83,4 sur 100 en 2021 (pour une 
moyenne tout secteur évoluant 
de 84 à 86 sur la même 
période).

 X 44% des personnes recrutées 
sont des femmes en 2021, 
contre une part de femmes 
dans l’industrie de 42%. Il est à 
noter également une progres-
sion significative du recrute-
ment de femmes profession-
nelles de l’investissement (33% 
des recrutements vs un poids 
dans les effectifs de 29%).

 X  7% : le taux de promotion est 
identique chez les 
h o m m e s  e t  l e s 
femmes, soit une éga-
lité de la progression 
hiérarchique. 

L’égalité des chances,  
une thématique émergeante 

Pour la première fois, l’enquête 
montre également l’implication 
des SGP en faveur de la diversité 
socio-économique et identifie les 
politiques volontaristes qu’elles 
mènent pour lutter contre les 
biais de recrutement : 

 �  47 % des SGP sensibilisent les 
personnes en charge du recrute-
ment à la question de l’égalité des 
chances.

 �  40 % des SGP élargissent les 
prof ils recrutés en étendant la 
cible des établissements d’ensei-
gnement supérieur dans laquelle 
ils recrutent. 

L’AFG accompagne la profession pour  
l’inclusion des diversités 

Publication du guide-outil 
en faveur de l’inclusion 
handicap 

A l’occasion de la semaine 
européenne de l’emploi des 
p e r s o n n e s  h a n d i c a p é e s 
(SEEPH), l’AFG a publié le guide 
« Agir pour l’inclusion du handi-
cap » issue des travaux du GT 
Diversités vecteur de compéti-
tivité. Le volet handicap de l’en-
quête Diversités 2022 avait per-
mis d’identifier le besoin d’un 
tel guide. Son objectif : pour 
accompagner les sociétés de 

gestion dans une meilleure 
compréhension, accueil et inté-
gration du handicap dans leurs 
équipes. Au travers de f iches 
thématiques, ce guide donne 
des leviers d’action pour établir 
une polit ique de prise en 
compte du handicap. L’inclu-
sion est facteur d’une meilleure 
compréhension des diversités, 
e l les-mêmes vectrices de 
richesses en faveur du dévelop-
pement et de la performance 
des entreprises.  

L’outil principal d’analyse des inégalités sala-

riales entre les hommes et les femmes au  

sein d’une entreprise est l’index d’égalité  

professionnelle : il a été conçu pour mettre  

en évidence les points de progression sur  

lesquels agir en entreprise.

Entre 2019 et 2021, l’index moyen des acteurs 

de l’industrie de la gestion d’actifs est  

en hausse, passant de 80,7/100 à 83,4/1001.  

À titre comparatif, la moyenne s’établit à 84 

et 86 sur ces mêmes années pour l’ensemble 

des entreprises en France. Plus en détail,  

l’index a atteint 86,1 en 2021 (84,6 en 2019) 

pour les SGP de plus de 250 salariés.  

Quant aux SGP de 50 à 250 salariés, l’index  

est de 82,4 en 2021 (contre 79,2 en 2019).

Octobre 2022 

D I V E R S I T É S
VECTEUR DE COMPÉTITIVITÉ

MIXITÉ

Résultats de l’enquête AFG  

“Mixité au sein des sociétés de gestion”

L’AFG a lancé en 2019 une démarche

prospective autour des critères Environne-

mentaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG). 

Dans ce cadre, et afin de mettre en cohérence 

la prise en compte des enjeux sociaux dans  

les investissements et la recherche d’exem- 

plarité sur les pratiques sociétales internes 

des sociétés de gestion, elle a créé le groupe 

de travail Diversités. Son rôle est de conduire 

notamment des actions pour améliorer la 

mixité au sein des sociétés de gestion, favo-

riser l’emploi des personnes en situation de 

handicap et promouvoir l’égalité des chances, 

au-delà des dispositifs mis en place par l’État.

Depuis 2020, une enquête annuelle qui évalue la mixité entre femmes et hommes 

dans l’industrie de la gestion d’actifs est menée auprès des membres de l’AFG.  

Pour l’édition 2022 de cette étude, l’échantillon est composé de 104 SGP qui emploient 

11 895 salariés, soit 77 % des salariés des SGP membres de l’AFG.

Échantillon 2022 : 104 SGP, représentant 11 895 salariés, soit 77 % des salariés des SGP membres de l’AFG.

    Index d’égalité salariale femmes-hommes  

V1 AFG FORMATION COULEUR

V1 AFG FORMATION COULEUR

Toutes SGP confondues Nombre de salariés inférieur à 250 Nombre de salariés supérieur à 250
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Moyenne de l’index d’égalité professionnelle femmes-hommes des SGP en 2019 et 2021

1)   Les données présentées sont issues du site Index Egapro. Créé par le ministère du travail, il recense l’ensemble des index d’égalité 

professionnelle publiés par les entreprises françaises depuis 2019.
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■ RECRUTEMENTS

Rendre plus inclusif son recrutement  

est essentiel pour diversifier les profils  

dans son entreprise. 

Primo, par le biais de la formation des colla-

borateurs. Ainsi, 47 % des sociétés de gestion 

sensibilisent les personnes en charge du 

recrutement aux questions liées à l’égalité 

des chances. 

Secundo, par un élargissement des profils  

recrutés. 40 % des sociétés de gestion 

étendent la cible des établissements d’ensei-

gnement supérieur dans laquelle ils recrutent 

tandis que 9 % ont recours à des cabinets de 

recrutement spécialisés comme Mozaïk RH. 

Afin de s’ouvrir à une diversité de profils,  

29 % attribuent une importance aux mises 

en situation et aux études de cas dans leur 

processus de recrutement. 

Octobre 2022 

D I V E R S I T É S 

VECTEUR DE COMPÉTITIVITÉ

    Une thématique émergente 

Mise en place d’actions visant à favoriser la diversité socio-économique  

dans les recrutements des sociétés de gestion

ÉGALITÉ DES CHANCES

Sensibilisation des personnes en charge du recrutement : 

47 %

Élargissement de la cible des établissements d’enseignement supérieur : 

40 %

Importance des mises en situation / études de cas dans les processus de recrutement : 

29 %

Recours à des cabinets de recrutements spécialisés comme Mozaïk RH : 

9 %

Autres : 

8 %

CV anonymes : 

6 %

Dispositifs en faveur de la diversité  

socio-économique

Les enjeux environnementaux, sociétaux  

et de  gouvernance doivent être au cœur 

des priorités de notre société et de chaque 

entreprise. Il s’agit de véritables facteurs de 

performance.

Le Groupe de travail Diversités, vecteur de  

compétitivité, promeut ces sujets au sein  

de la gestion d’actifs pour compte de tiers.  

Il accompagne les membres de l’AFG dans  

la mise en œuvre d’actions concrètes et enga- 

gées en faveur d’une plus grande diversité en 

leur sein, comme dans leurs investissements.

Lancé en 2019, le GT a d’abord initié ses  

travaux autour des thématiques Mixité  

et Inclusion handicap, il s’attelle aujourd’hui 

au sujet de l’égalité des chances.

Dans cet objectif, un volet ‘socio-économique’ a été intégré à l’enquête annuelle  

“Diversités” menée par l’AFG auprès de ses membres.  

Cette première édition permettra de mesurer l’implication des sociétés de gestion sur ce sujet 

et son évolution de manière à proposer les actions d’accompagnement adéquates.

Échantillon 2022 : 104 SGP, représentant 11 895 salariés, soit 77 % des salariés des SGP membres de l’AFG.
V1 AFG FORMATION COULEUR

V1 AFG FORMATION COULEUR

Mixité au sein des sociétés de gestion

DONNÉES D’ENQUÊTE 2021

POUR L’INCLUSIONDU HANDICAPG U I D E  D E  B O N N E S  P R A T I Q U E S

Issu des travaux du Groupe de travail Diversités, vecteur de compétitivité
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https://www.afg.asso.fr/afg-document/mixite-au-sein-des-societes-de-gestion-donnees-denquete-2021/
https://www.afg.asso.fr/afg-document/mixite-au-sein-des-societes-de-gestion-donnees-denquete-2021/
https://www.afg.asso.fr/afg-document/enquete-afg-mixite-au-sein-des-societes-de-gestion-2022/
https://www.afg.asso.fr/afg-document/enquete-afg-mixite-au-sein-des-societes-de-gestion-2022/
https://www.afg.asso.fr/afg-document/diversites-vecteur-de-competitivite-egalite-des-chances/
https://www.afg.asso.fr/afg-document/diversites-vecteur-de-competitivite-egalite-des-chances/
https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/agirpourlehandicap221115web.pdf
https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/agirpourlehandicap221115web.pdf
https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/agirpourlehandicap221115web.pdf
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ACTUALITÉS

L’actualité f inance durable 
n’est pas en reste en cette fin 
d’année avec de nombreuses 
publications et 
communications des autorités 
nationales et européennes. 

Le 31 octobre, la Commission 
européenne a endossé le projet 
de RTS SFDR modif ié des ESAs 
incluant le nucléaire et le gaz 
dans les templates SFDR. Le Par-
lement Européen et le Conseil 
Européen ont maintenant 3 mois 
pour examiner cette proposition. 
Le Règlement Délégué entrera en 
vigueur 3 jours après sa publica-
tion au Journal Officiel de l’Union 
Européenne.

Début novembre, l’AMF a rappelé 
dans une communication par-
tagé aux membres de l’AFG que 
les autorités nationales s’étaient 
sur une lecture limitative de  
la  déf in i t ion des  produits 
« article 9 ». Ceux-ci devraient être 
composés uniquement d’investis-
sements durables sauf une pro-
portion d’actifs à des fins de cou-
vertures de risques et de liquidité.

Au niveau f rançais,  l ’AFG a 
répondu à la consultation de 
l’AMF sur la modification de doc-
trine afin de facilité la mise à jour 
des annexes SFDR. Afin d’éviter 
un envoi massif de lettres aux 
porteurs (LAP) au 1er janvier 2023, 

la doctrine a été modifié sa doc-
trine afin de limiter l’envoi de LAP 
aux seules dégradations ou modi-
fications extra-financières consi-
dérées comme significatives. 

Dans ce contexte réglementaire 
chargé pour la f inance durable, 
l’AFG reste mobilisé et a notam-
ment organisé, le 18 novembre, 
une conférence sur la mise en 
œuvre des textes européens en 
f inance durable avec l’ASPIM, 
France Invest et l’AMF. Cette 
conférence a permis à l’AMF de 
partager certains éclairages afin 
d’aider les sociétés de gestion 
dans l’application de leurs nou-
velles obligations. 

Ana Pires, directrice investissement responsable

Actualités finance durable

Sensibiliser manageurs et collaborateurs 
pour changer les mentalités 
Grâce à des données chiff rées, ce guide fait 
d’abord tomber certains préjugés pour donner 
aux manageurs comme aux équipes les repères 
pour mieux connaitre la réalité du handicap et 
dépasser certaines représentations ou peurs. 

Après un état des lieux et un rappel des disposi-
tifs légaux et réglementaires, il donne des clés 
pour agir sur deux sujets identifiés comme prio-
ritaires : 

 �  l’accompagnement des travailleurs en situa-
tion de handicap vers la reconnaissance de cette 

situation, démarche bénéfique pour eux-mêmes 
et l’entreprise ; 

 � la sensibilisation des collaborateurs : informer 
et former régulièrement est le principal moyen 
pour changer les mentalités et créer une culture 
d’entreprise favorable à l’inclusion du handicap. 

Résultats de l’enquête Handicap
L’enquête révèle qu’en 2021, le taux d’emploi des 
travailleurs en situation de handicap pour le sec-
teur de la gestion d’actifs est stable à 1,65%. Elle 
montre aussi que l’objectif d’emploi de 6% de 
personnes en situation de handicap est atteint 
pour la population des non-cadres.

https://www.afg.asso.fr/wp-content/uploads/2022/11/agirpourlehandicap221115web.pdf
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ACTUALITÉS
Sondage du Club Export et plan d’action 2023 de la promotion internationale

R é g u l i è r e m e n t 
menés par l’équipe 
promotion interna-
tionale de l’AFG, les 
sondages permettent 
d’orienter les actions du Club Export, 
et d’élaborer un plan d’action qui corresponde aux 
souhaits et attentes de ses membres. 

Les résultats du sondage que nous venons de réa-
liser indiquent que les réunions pays, comme les 

fiches pays*, sont jugées très utiles par l’ensemble 
des répondants y ayant assisté.  Ces réunions, réso-
lument orientées Business, comportent une partie 
importante dédiée aux retours d’expérience d’ac-
teurs opérant en local, sous un format table-ronde.

En réponse aux attentes des membres de l’AFG, 
6 réunions pays sont prévues en 2023: Allemagne, 
Espagne, Italie, Pays Nordiques, Royaume-Uni, 
Suisse. 

Ces réunions mettront également l’accent sur les 
thématiques suivantes : 

 � L’écosystème de distribution et les dynamiques 
de l’épargne 

 � Les problématiques liées à l’agent payeur pour 
certains marchés

 � La transposition de la directive transfrontière 
d’OPC 

 � La clientèle institutionnelle 
 �  Les questions fiscales, également traitées dans la 

fiche « Taxe » liée à la fiche « Pays »
*L’ensemble des fiches pays, taxes et coûts est dis-
ponible sur le site de l’AFG, en accès réservé à ses 
membres 

Virginie Buey, Directrice de la Promotion Internationale

ITALIEPROFIL  DE MARCHÉ

Mars 2022

AVERTISSEMENT Les informations présentées sur ce profil marché sont établies sur la base d’un suivi permanent et d’une analyse

systématique de marché effectués par FundGlobam sur la base d’un cahier des charges précis. Une information sera présentée à la

condition expresse que la totalité des spécifications du cahier de charges la concernant soit respectée ; dans le cas contraire,

l’information ne sera pas présentée. Les processus de mises à jour périodiques peuvent permettre d’augmenter un taux de présence

des informations dans chaque profil de marché.

1 Fonds ou compartiments de fonds ombrelles
2 Fonds de promoteurs italiens domiciliés à l’étranger (“round-trip”)

Marché de distribution
Actifs des fonds par domicileDécembre 2021 (%)

■ Fonds domestiques■ Fonds Roundtrips2■ Fonds étrangers■Mandats

Fonds1 par domiciles
Décembre 2021, Nbre de fonds

Canaux de distribution
Fonds de pension et autres investisseurs institutionnels,
courtiers, conseillers en investissement réglementés,

gestionnaires discrétionnaires

Sources : EFAMA, FundGlobam

Marché domestique
Actifs sous gestion - Fonds

358 € Mds
Décembre 2021

+8,8% / Décembre 2021 vs Décembre 2020Actifs sous gestion - Mandats
1 243 € Mds Décembre 2021

+3,7 % / Décembre 2021 vs Décembre 2020Allocation des actifs
Décembre 2021

■Actions 
■Obligations  
■Diversifiés 
■Monétaires
■ Immobiliers

Ventes nettes
Décembre 2021 (Mio EUR)

5 089

41 127

12 579 34 341
-477 3 2932016 2017 2018 2019 2020 2021

621

466

2 595

4 384

1 288

Autres

France

Irlande

Luxembourg

Italie

10%

16%

24%

50%

12%

19%

57%

1%
11%

ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE
SUISSEP R O F I L  D E  C O U T S  D E M A R C H É

Février 2022

AVERTISSEMENT Les informations présentées sur ce profil marché sont établies sur la base d’un suivi permanent et d’une analyse

systématique de marché effectués par FundGlobam sur base d’un cahier des charges précis. Une information sera présentée à la

condition expresse que la totalité des spécifications du cahier de charges la concernant soit respectée ; dans le cas contraire,

l’information ne sera pas présentée. Les processus de mises à jour périodiques peuvent permettre d’augmenter un taux de présence

des informations dans chaque profil de marché.

DMCI
Indicateurs de coûts («Distribution Market Costs Indicators»)

Commercialisation aux 
clients professionnels et institutionnels Offre aux clients professionnels non-régulés Offre aux clients de détail

Source : FundGlobam

À propos des indicateurs 
DMCI

DMCI est une famille d’indicateurs de coûts de

commercialisation transfrontalière des OPCVM en offre

publique et des FIA en offre publique et non-publique.

L’indicateur comporte 5 niveaux.
Les indicateurs DMCI tiennent compte des coûts de

commercialisation d’un fonds d’investissement aux

investisseurs de détail et / ou professionnels dans les

marchés de distribution.Le calcul des indicateurs DMCI intègre les coûts

d’implémentation, les coûts opérationnels ainsi que les

coûts engendrés par la potentielle suspension de la

commercialisation.Les indicateurs DMCI sont calculés sur une base de

trois années pour un OPCVM ou pour un

compartiment d’un fonds multi-compartiments

distribué de manière transfrontalière à différentes

catégories

d’investisseurs.
Indicateurs DMCIDMCI-fix

Indicateur de coûts fixes. Il comprend les coûts de

documentation, les coûts réglementaires et les

coûts de publicationDMCI-variableIndicateur de coûts variables. Il comprend les coûts

promotionnels et les coûts de commercialisation

DMCI
Indicateur global. Il comprend les coûts fixes et les

coûts variables

Estimation des coûts de 
marché

DMCI-fix
DMCI-fix classe les coûts fixes de la distribution 

transfrontalière par marchéFAIBLE
Coûts fixes faibles

FAIBLE + Coûts fixes faibles / moyens
MOYEN

Coûts fixes moyens
MOYEN + Coûts fixes moyens / élevés

ÉLEVÉ
Coûts fixes élevés

Comparaison des marchés
Source : DMCI-fix / Offre publique OPCVM

FAIBLE
FAIBLE+

MOYEN
MOYEN+

ÉLEVÉ

Service MembresLancement
Premiers contacts ciblés 

Les membres les plus récents (ceux dont l’agrément date 
de moins de 2 ans), ciblés en priorité, ont fait remonter 
les besoins et les demandes suivants : 

 besoin de visibilité des petites structures auprès de 
l’écosystème

 simplifier l’accès aux travaux de l’AFG et proposer 
des services plus pratiques sur le modèle des fiches 
« cybersécurité ». 

Pour rappel, il existe une liste des reporting réglemen-
taires à produire qui est accessible via le lien suivant : 
https://www.afg.asso.fr/fiches-reporting/

Objectifs

 Accompagner l’ensemble de nos membres quelle 
que soit leur taille afin de préparer l’écosystème de 
demain.

 Créer un lien entre les membres avec un point d’en-
trée dédié au sein de l’AFG (sur le modèle de l’inter-
locuteur principal au sein des SGP). 

 Renforcer la connaissance des ins-
tances et de l’actualité de l’AFG.

 Renforcer la présence de nos 
membres dans nos instances (GT/
Club/Commissions) grâce à une 
meilleure connaissance des besoins 
(via une prise de contact avec l’en-
semble des membres)

Pour toute information contactez 
Grégory Lasne, Directeur Service 
Membres : g.lasne@afg.asso.fr

1

https://www.afg.asso.fr/afg-news/reunion-pays-italie/
https://www.afg.asso.fr/afg-news/reunion-pays-suisse/
mailto:g.lasne@afg.asso.fr
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FORMATION

Partenariat AFG Formation/ISE

Depuis un an, l’AFG Formation est partenaire 
de l’ISE, l’Institut Supérieur de l’Environne-

ment et de sa nouvelle formation : le premier 
Mastère de Finance Durable en alternance.

Ce parcours certifiant s’adresse à tous les étudiants 
qui souhaitent travailler dans les domaines de 
l’épargne, de la gestion d’actifs et des marchés 
financiers avec une double expertise financière et 
extra-financière.

A propos de l’Institut Supérieur de l’Environne-
ment L’Institut Supérieur de l’Environnement (ISE), 
fondé en 1993, est l’Ecole des nouveaux métiers de 
la transition écologique. Au plus proche des 
besoins des entreprises, la spécificité du cursus est 
l’apprentissage technique combiné à un enseigne-
ment juridique et de management. Fort de 900 
diplômés, l’ISE bénéfice d’une excellente insertion 
professionnelle de ses étudiants.

Les débouchés sont nombreux : spécialistes dans 
les éco-industries et les énergies renouvelables, 
responsables au sein des entreprises ou de la fonc-
tion publique de la composante environnementale 
(Responsable Environnement, Responsable déve-
loppement durable, Responsable Hygiène, Qualité 
et Sécurité) ou encore consultants dans des cabi-
nets de conseils.

 

Les réunions planifiés par l’ISE pour l’information 
sur la formation :

Sessions d’informations en ligne 2023 :  
https://institut-superieur-environnement.com/
nos-formations/mastere-environnement/
mastere-2-finance-durable/

 � 17/01/2023 12H30-13H30
 � 07/02/2023 12H30-13H30
 � 07/03/2023 12H30-13H30
 � 04/04/2023 12H30-13H30
 � 02/05/2023 12H30-13H30
 � 06/06/2023 12H30-13H30

Réunion d’information à 18h sur le campus au  
101 bd Raspail 75006 Paris

 � 05/01/2023 18h
 � 09/02/2023 18h
 � 16/03/2023 18h
 � 13/04/2023  18h
 � 25/05/2023 18h

Pour toute information, contactez Nathalie Rolland :

n.rolland@afg.asso.fr

Programme, informations et inscriptions  
sur www.afgformation.fr 

https://www.afgformation.fr/
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Sociétés de gestion : 
 � Exoduspoint Capital Management France Sas
 � Inter Invest 

Membre correspondant :
 � Candriam succursale française
 � Maison de la Compliance 

NOUVEAUX MEMBRES

2,2 millions
c’est le nombre d’épargnants salariés équipés 
des nouveaux PER collectifs à fin juin 2022 
(+53% sur un an).

CHIFFRE CLÉ 

Ilaria Guidotti, Chargée de mis-
sion junior - Bureau de Bruxelles 
- Europe et International
Ilaria Guidotti a débuté sa carrière 
en 2022 à l’AFG. Elle a rejoint le 
département Europe et Internatio-
nal en tant que Chargée de mis-

sion junior en charge des affaires publiques euro-
péennes au bureau de Bruxelles. Avant d’entrer 
sur le marché du travail, elle a obtenu un master 
en études européennes à l ’Université de 
Maastricht (Pays-Bas). Elle a également obtenu 
une licence en sciences politiques à l’Université 
de Trieste (Italie).

Yasmine Bouallagui, Chargée de 
mission fiscalité 
Yasmine Bouallagui a rejoint l’AFG 
en octobre 2022 en tant que char-
gée de mission. Yasmine assurera 
la prise en charge et le suivi des 
sujets fiscaux pendant la durée du 

congé maternité de la directrice f iscalité et 
comptabilité Héléna Vrignaud.  Diplômée d’un 
Master en droit des affaires, elle a choisi de se 
spécialiser en droit fiscal en intégrant le master 
2 Juriste Fiscaliste de l’Université Paris-Descartes, 
lui offrant une formation généraliste et pratique 
de la fiscalité. 

NOMINATIONS

 � 2 février 2023
Lancement du livre blanc Innovations 
technologiques : « Quelles stratégie pour les 
SGP ? » - Sur invitation

AGENDA

 � 10 janvier 2023 : 
Les matinales de la distribution, sur le thème 
la commercialisation des produits d’impact et 
de finance durable en Europe - FundGlobam  

 � 28 mars 2023 
Time to Change – Le Forum Climat, Énergies & 
Finance Durable - Option Finance

L’AFG PARTENAIRES 
Initiative FDIR

Le 15 décembre 2022, Toulouse School of Economics 
et l'Ecole Polytechnique ont renouvelé leur collabo-
ration pour 3 années dans le cadre de l'Initiative de 
Recherche Finance Durable et Investissement Res-
ponsable avec le soutien de l'AFG et de 9 entreprises 
mécènes. L'AFG a été promoteur dans la création en 
2007 de cette initiative de recherche Finance 
Durable et Investissement Responsable (FDIR).

Observatoire de l’Épargne Européenne

Le 15 décembre 2022, l'Observatoire de l'Epargne 
Européenne (OEE), dont la mission est de promou-
voir la recherche sur l'épargne, lance un indice de 
performance de l’épargne financière des ménages 
français. La méthodologie s’appuie sur celle tradi-
tionnellement utilisée pour le calcul des indices 
boursiers et a été développée avec l’AFG, membre 
fondateur de l’OEE. 
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